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n° 257 679 du 6 juillet 2021

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. DESENFANS

Square Eugène Plasky 92-94/2

1030 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 3 mars 2021 par X, qui déclare être de nationalité camerounaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 28 janvier 2021.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 24 mars 2021 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée.

Vu la demande d’être entendu du 29 mars 2021.

Vu l’ordonnance du 29 avril 2021 convoquant les parties à l’audience du 15 juin 2021.

Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en ses observations, la partie requérante assistée par Me B. LENS loco Me C. DESENFANS,

avocat.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Le Conseil constate l’absence de la partie défenderesse à l’audience. Dans un courrier du 28 mai

2021, celle-ci a averti le Conseil de cette absence en expliquant en substance que dans le cadre de la

présente procédure mue sur la base de l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980, « Si la partie

requérante a demandé à être entendue, je considère pour ma part ne pas avoir de remarques à

formuler oralement. »

En l’espèce, l’article 39/59, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, dispose comme suit :
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« Toutes les parties comparaissent ou sont représentées à l'audience. Lorsque la partie requérante ne

comparaît pas, ni n'est représentée, la requête est rejetée. Les autres parties qui ne comparaissent ni

ne sont représentées sont censées acquiescer à la demande ou au recours. […] ».

Cette disposition ne contraint pas le juge, qui constate le défaut de la partie défenderesse à l’audience,

à accueillir toute demande ou tout recours (en ce sens : C.E., arrêt n° 212.095 du 17 mars 2011).

L’acquiescement présumé dans le chef de la partie concernée ne suffit en effet pas à établir le

bienfondé même de la demande de protection internationale de la partie requérante. Il ne saurait pas

davantage lier le Conseil dans l’exercice de la compétence de pleine juridiction que lui confère à cet

égard l’article 39/2, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980. Il en résulte que comme tel, le refus

de la partie défenderesse de comparaître à l’audience ne peut être sanctionné par le Conseil, auquel il

incombe de se prononcer sur le bien-fondé de la demande de protection internationale de la partie

requérante, en se basant à cet effet sur tous les éléments du dossier communiqués par les parties.

Il n’en demeure pas moins que l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980 ne dispense pas la partie

défenderesse de comparaître à l’audience, quand bien même elle n’aurait pas elle-même demandé à

être entendue, audience au cours de laquelle elle pourrait notamment être amenée à répliquer aux

arguments sur lesquels la partie requérante entendrait insister. Le Conseil rappelle également que suite

à la demande d’être entendu formulée par la partie requérante, il est amené à statuer sur le recours en

ayant égard à l’ensemble des éléments exposés par les parties, sans être tenu par les motifs de

l’ordonnance prise sur la base de l’article 39/73 précité.

2.1. Dans sa demande de protection internationale, la partie requérante expose en substance les faits

suivants, qu’elle confirme pour l’essentiel en termes de requête : «Selon vos déclarations, vous êtes de

nationalité camerounaise, d’ethnie bamiléké et de religion protestante. Né le 9 septembre 1993, vous

avez arrêté l’école en 2007. Vous avez ensuite poursuivi une formation en menuiserie et avez travaillé

dans la menuiserie. De 2007 à 2009, vous avez vécu avec votre tante [M.]. En 2009, vous partez vivre à

Yaoundé dans le quartier Miboman. Vous vivez d’abord environ neuf mois avec votre soeur et son mari

puis vous louez une chambre seul. En 2007, vous commencez à éprouver des sentiments pour votre

voisin et camarade de classe, Simon. Un jour, après un match de football interclasse, alors que vous

vous lavez dans la rivière, vous tentez de l’embrasser. Celui-ci vous frappe et alarme les autres élèves

et professeurs qui vous frappent également. Le lendemain, vous êtes convoqué par le directeur et êtes

renvoyé de l’école. A la suite de cela, votre père ne veut plus de vous chez lui et vous envoie vivre chez

votre tante. En 2009, vous êtes accusé par la mère d’un garçon de votre âge de l’avoir pris pour abuser

de lui alors que vous avez eu un accident de la route avec ce garçon en vous rendant à un match de

foot. En 2011, vous commencez à sortir dans des bars majoritairement fréquentés par des

homosexuels. Vous y rencontrez [B.] avec qui vous entretenez une relation. En 2014, le barman Esso

vous appelle et vous vous rendez compte que [B.] entretient des relations avec d’autres hommes. Vous

décidez de mettre un terme cette relation. Durant cette période, vous entretenez une relation avec [D.],

une fille présentée par votre soeur afin d’éviter les soupçons sur votre homosexualité. Le 25 décembre

2015, vous rencontrez [J.] dans un bar. Celui-ci vous est présenté par le barman [E.]. Le 12 mai 2016,

vous êtes surpris au cours d'une relation intime avec [J.] par la soeur de ce dernier. Alertée par les cris,

la population arrive et commence à vous frapper. En tentant de vous enfuir vous pousser un petit garçon

qui se cogne la tête contre la rigole. La police débarque et vous êtes emmené au commissariat dans

une cellule différente de celle de [J.]. Votre soeur [K.] négocie votre sortie avec l’un des gardes. A votre

sortie de prison, vous retournez chez vous. Ayant très faim, vous sortez pour acheter à manger. Durant

la nuit, vous entendez les voisins parler devant votre porte et comploter pour vous attraper. Vous sortez

par la fenêtre et partez vous cacher durant deux semaines dans un hôtel. Vous appelez votre soeur

pour qu’elle rencontre Esso et qu’elle lui demande le numéro de [B.]. Elle se rend chez vous et constate

que votre maison a été saccagée. Elle y croise également des policiers accompagnés de la mère de

l’enfant que vous avez poussé qui lui dit que ça ne va pas se finir comme ça. Vous prenez contact avec

[B.] afin qu’il vous aide à quitter le pays. Le 6 juin 2016, vous quittez définitivement le Cameroun par

voiture. »

2.2. Dans sa décision, la partie défenderesse conclut en substance, sur la base de motifs qu’elle

détaille, à l’absence de crédibilité de la partie requérante sur plusieurs points importants du récit.
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Elle relève notamment ses déclarations stéréotypées, peu précises, peu vraisemblables, peu

cohérentes ou contradictoires concernant : la prise de conscience de son homosexualité ; son vécu en

tant qu’homosexuel, sa rencontre et sa relation amoureuse avec son premier partenaire ; sa rencontre

et sa relation amoureuse avec son second partenaire et la découverte de son orientation sexuelle par la

sœur de son partenaire.

Elle constate par ailleurs le caractère peu pertinent ou peu probant des divers documents produits à

l’appui de la demande de protection internationale.

2.3. Dans sa requête, la partie requérante reproche en substance à la partie défenderesse son

« appréciation […] subjective, orientée et à charge », d’avoir fait une « lecture […] limitative, partiale et

orientée à charge » » de ses déclarations dont elle reproduit plusieurs extraits, et de n’avoir pas pris en

considération le témoignage de B. comme un commencement de preuve de sa relation avec ce dernier

et le certificat médical comme un commencement de preuve des mauvais traitements infligés. Elle fait

en outre état de diverses informations sur la situation des homosexuels au Cameroun.

3. En l’espèce, le Conseil rappelle, de manière générale, que sous réserve de l’application éventuelle

d’une clause d’exclusion, la question à trancher au stade de l'examen de l'éligibilité au statut de réfugié

se résume en définitive à savoir si le demandeur a ou non des raisons de craindre d’être persécuté du

fait de l’un des motifs visés par la Convention de Genève. Si l’examen de crédibilité auquel il est

habituellement procédé constitue, en règle, une étape nécessaire pour répondre à cette question, il faut

éviter que cette étape n’occulte la question en elle-même. Dans les cas où un doute existe sur la réalité

de certains faits ou la sincérité du demandeur, l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in

fine sur l’existence d’une crainte d’être persécuté qui pourrait être établie à suffisance, nonobstant ce

doute, par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains.

A la lecture des déclarations faites par la partie requérante lors de ses entretiens personnels des

auditions du 13 octobre 2020 et du 19 novembre 2020, au vu des documents déposés au dossier

administratif , et à la lumière des débats tenus à l’audience du 15 juin 2021, le Conseil n’est plus

convaincu par la motivation de la décision attaquée, et tient au contraire pour établi à suffisance :

- que la partie requérante est de nationalité camerounaise, et homosexuelle ;

- qu’elle a entretenu une relation intime et de longue durée avec deux autres hommes ;

- que son orientation sexuelle a été inopinément découverte par la sœur de son compagnon, J., en mai

2016;

- qu’elle a fait l’objet de mauvais traitements de la part de voisins de son compagnon,

- que, suite à cette découverte, elle a été arrêtée et détenue et a réussi à s’évader, circonstances qui

l’ont contrainte à fuir son pays.

En outre, les informations auxquelles se réfère la requête au sujet de la situation prévalant au

Cameroun, décrivent un environnement légal répressif et un climat social extrêmement hostile à l’égard

des homosexuels, constats qui d’une part, corroborent le bien-fondé des craintes invoquées, d’autre

part, incitent à une extrême prudence dans l’évaluation des demandes de protection internationale

émanant des membres de la communauté homosexuelle de ce pays, et enfin, rendent illusoire toute

protection effective des autorités de ce même pays.

Dans une telle perspective, si des zones d’ombre persistent sur certains aspects mineurs du récit, le

Conseil estime que le doute doit, en la matière, bénéficier à la partie requérante.

Pour le surplus, il n’est plus nécessaire d’examiner plus avant les autres motifs de la décision attaquée,

un tel examen ne pouvant en toute hypothèse pas induire une autre conclusion quant au fait que la

partie requérante établit à suffisance craindre des persécutions dans son pays en raison de son

orientation sexuelle, ce qui suffit à justifier l’octroi de la protection internationale sollicitée.

4. Au vu de ce qui précède, la partie requérante établit à suffisance qu’elle a quitté son pays d’origine et

qu’elle en reste éloignée par crainte de persécutions au sens de l’article 1er, section A, § 2, de la

Convention de Genève.
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La qualité de réfugié est reconnue à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le six juillet deux mille vingt et un par :

M. O. ROISIN, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA O. ROISIN


